
Dois-je payer quelque chose pour utiliser ma voiture de fonction
à titre privé ?

Réponse courte

Non, la loi luxembourgeoise ne vous oblige pas à payer une contribution pour l'usage privé de votre voiture de

fonction. Vous ne devez payer que si c'est expressément prévu dans votre contrat de travail ou une politique

interne. Dans ce cas, votre salaire net après déduction ne peut pas descendre sous le salaire social minimum (2

703,74 EUR brut/mois depuis mai 2025). Les obligations fiscales de l'employeur encadrent le calcul de l'avantage

imposable.

En revanche, l'usage privé génère un avantage en nature imposable qui augmente votre base fiscale. Depuis 2025,

les taux sont de 2 % de la valeur TTC pour les véhicules thermiques et hybrides, et de 0,5 % à 0,6 % pour les

électriques (maintenus jusqu'au 31 décembre 2026). Concrètement, pour une voiture thermique à 40 000 EUR, cela

représente environ 667 EUR/mois ajoutés à votre revenu imposable, soit un surcoût fiscal d'environ 233 EUR. C'est

pourquoi certains employeurs demandent une participation financière pour compenser cet impact.

Définition

Le véhicule de fonction constitue un avantage en nature accordé par l'employeur, permettant au salarié

d'utiliser un véhicule tant pour ses besoins professionnels que personnels. L'usage privé comprend les trajets

domicile-travail et tout déplacement à caractère non professionnel. Cet avantage est imposable fiscalement et

soumis aux cotisations sociales selon des taux qui varient en fonction du type de motorisation.

La contribution financière du salarié, si elle est prévue, constitue une participation aux coûts liés à l'usage privé

du véhicule (entretien, carburant, assurance, etc.) qui vient réduire l'avantage en nature imposable. L'évaluation

de cet avantage suit le barème forfaitaire officiel.

Questions fréquentes

Comment est calculé l'avantage en nature d'un véhicule de fonction au Luxembourg ?

L'avantage en nature se calcule selon la formule : Valeur d'achat neuf TTC × Taux applicable ÷ 12 mois. Par exemple, un véhicule
thermique de 40 000 € génère un avantage de 667 €/mois (40 000 € × 2% ÷ 12), tandis qu'un véhicule électrique de 50 000 € génère 208
€/mois (50 000 € × 0,5% ÷ 12).

Le salarié doit-il obligatoirement payer une contribution pour l'usage privé de son véhicule de fonction au Luxembourg ?

Non, la législation luxembourgeoise n'impose pas de contribution financière obligatoire du salarié pour l'usage privé d'un véhicule de
fonction. Une telle contribution n'est exigible que si elle est expressément prévue dans le contrat de travail ou une politique interne de
l'entreprise.
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Quelles conditions doit respecter l'employeur pour demander une contribution financière au salarié ?

L'employeur doit prévoir la contribution dans le contrat de travail avec des modalités claires, respecter le salaire social minimum (2
703,74 € brut/mois depuis mai 2025) après déduction, appliquer le principe d'égalité de traitement, et assurer la proportionnalité par
rapport à l'usage privé autorisé.

Quels sont les nouveaux taux d'avantage en nature pour les véhicules de fonction en 2025 ?

Depuis 2025, les taux sont de 2% pour les véhicules thermiques et hybrides (hausse significative), et de 0,5% à 0,6% pour les véhicules
électriques selon leur consommation. Les véhicules électriques conservent ces taux avantageux jusqu'au 31 décembre 2026.

Conditions d’exercice

L'usage privé du véhicule de fonction doit être formalisé par écrit, soit dans le contrat de travail, soit dans un

avenant, soit dans une politique interne accessible et opposable.

Conditions essentielles :

Accord explicite des parties sur l'autorisation d'usage privé et les modalités

Définition claire des conditions d'utilisation et des éventuelles restrictions

Respect du principe d'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Maintien du salaire net au-dessus du salaire social minimum après déduction

Déclaration obligatoire de l'avantage en nature pour le calcul des cotisations et impôts

Si contribution financière :

Mention contractuelle explicite du montant et des modalités

Critères objectifs et transparents de calcul

Proportionnalité par rapport à l'usage privé réel

Traçabilité des déductions effectuées

Modalités pratiques

Calcul de l'avantage en nature (2025)

Formule : Valeur d'achat neuf TTC (options incluses, remises déduites) × Taux applicable

Nouveaux taux depuis 2025 :
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Type de véhicule Taux applicable Période d'application

Véhicules électriques ? 18 kWh/100km 0,5 % Maintenu jusqu'au 31/12/2026

Véhicules électriques > 18 kWh/100km 0,6 % Maintenu jusqu'au 31/12/2026

Véhicules à hydrogène 0,5 % Maintenu jusqu'au 31/12/2026

Véhicules thermiques (essence, diesel) 2 % Depuis le 1er janvier 2025

Véhicules hybrides (tous types) 2 % Depuis le 1er janvier 2025

Véhicules GNC/GPL 2 % Depuis le 1er janvier 2025

Contribution financière du salarié

La contribution financière, si elle est prévue contractuellement, doit respecter les conditions suivantes :

Base contractuelle claire avec modalités de calcul détaillées

Déduction mensuelle régulière et tracée sur le bulletin de salaire

Respect du salaire minimum : le salaire net après déduction ne peut être inférieur au salaire social minimum

Proportionnalité : lien objectif avec l'usage privé effectif autorisé

Non-rétroactivité : toute modification nécessite un accord écrit préalable

Exemples de calcul (2025)

Véhicule thermique - Valeur neuve : 40 000 € TTC

Avantage en nature mensuel : 40 000 € × 2 % ÷ 12 = 667 €/mois

Impact fiscal salarié : ~233 € d'impôt et cotisations supplémentaires

Contribution employeur possible : 200-400 €/mois selon politique interne

Véhicule électrique - Valeur neuve : 50 000 € TTC

Avantage en nature mensuel : 50 000 € × 0,5 % ÷ 12 = 208 €/mois

Impact fiscal salarié : ~73 € d'impôt et cotisations supplémentaires

Contribution employeur possible : 100-200 €/mois selon politique interne

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :
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Documenter précisément les conditions d'utilisation et de contribution dans le contrat

Mettre en place un système de suivi des usages si nécessaire (carnet de bord)

Informer clairement le salarié des implications fiscales et sociales

Prévoir les modalités de suspension ou d'arrêt de l'usage privé en cas de changement

Réviser périodiquement les montants des contributions selon l'évolution des coûts

Pour la transition énergétique :

Privilégier les véhicules électriques pour maintenir l'attractivité fiscale jusqu'en 2026

Négocier les contrats de leasing en tenant compte des dates charnières (31/12/2026)

Anticiper la hausse des taux électriques à partir de 2027 (1 % et 1,2 %)

Informer les salariés des évolutions tarifaires prévues

Sécurisation juridique :

Formaliser toute modification des conditions par avenant écrit

Conserver tous les justificatifs de valeur d'achat et calculs d'avantage

Respecter l'égalité de traitement entre salariés dans des situations similaires

Auditer régulièrement la conformité des pratiques internes

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.121-4 Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.222-2 Code du travail Protection du salaire social minimum

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 modifié Évaluation des avantages en nature

Règlement grand-ducal du 12 mai 2022 Réforme fiscale des véhicules de fonction

Règlement grand-ducal du 29 novembre 2024 Maintien des taux électriques jusqu'en 2026

Art. 104 LIR (loi du 4 décembre 1967) Imposition des avantages en nature

Attention aux dates charnières : Les taux applicables dépendent de la date de signature du contrat ET de la date

d'immatriculation. Toute modification des conditions d'utilisation ou du montant de la contribution doit faire l'objet d'un accord écrit

préalable. L'employeur s'expose à des redressements sociaux et fiscaux en cas de non-respect des obligations déclaratives.
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Évolution 2027 : À partir du 1er janvier 2027, les taux pour véhicules électriques passeront à 1 % et 1,2 %, sauf pour les contrats

signés avant le 31 décembre 2026 qui conservent les taux actuels (droit acquis).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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